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16_11 Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI 
et à la réalisation de leurs projets pilotes 

Sous-mesure:  

 16.1 – Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI 
pour la productivité et le développement durable de l'agriculture 

Description du type d'opération 

Cette opération vise à encourager les coopérations dans le domaine de l'innovation via le 
fonctionnement et l'émergence des groupes opérationnels du Partenariat européen 
d’innovation (PEI) pour la productivité et le développement durable de l'agriculture et à 
aider aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies de ces groupes opérationnels. 

La phase d’émergence est entendue comme la définition du projet et la structuration du 
partenariat. La phase de fonctionnement correspond quant à elle à la mise en œuvre du 
projet du groupe opérationnel. 

Un des objectifs du PEI est de créer des liens entre le monde de la recherche, de 
l’enseignement, de la technologie et les agriculteurs, les gestionnaires des forêts, les 
communautés rurales, les entreprises et les services de conseils. 

Dans le cadre du PEI, l’innovation est appréciée principalement sous sa forme interactive et 
non pas descendante ou linéaire. L’innovation interactive intègre une dimension 
participative des acteurs et améliore ainsi la diffusion et la mise en œuvre des nouveaux 
procédés, produits ou formes d’organisation. Le PEI se traduit par la constitution de 
groupes opérationnels (GO). 

Les groupes opérationnels sont des regroupements d’agriculteurs, de gestionnaires de 
forêts, de chercheurs, de conseillers techniques, d’organisations non gouvernementales, 
d’entreprises et d'autres acteurs concernés par l'innovation dans les secteurs agricole, 
agroalimentaire et forestier. Un groupe opérationnel se définit par rapport à un projet 
concret d’innovation dans l’objectif de trouver collectivement une solution à une question 
spécifique liée aux secteurs agricole, agroalimentaire et forestier. C’est l’approche 
multisectorielle ou multi-acteurs initiée qui permet de développer des alternatives 
innovantes afin de les diffuser. 

L’objectif de ces groupes est de mettre en œuvre des projets de coopération apportant des 
solutions aux besoins exprimés sur le terrain par les différentes filières et permettant de 
résoudre des problèmes spécifiques d’usage pratique. La recherche est un des outils 
permettant l’appui au projet mais ne constitue pas son cœur. 

Il s’agit d’accompagner des projets nouveaux, innovants et collaboratifs portés par des 
réseaux ou des pôles de coopération nouvellement créés. 

L’objectif est d’expérimenter et de développer de nouveaux produits, nouvelles pratiques, 
nouveaux marchés et circuits de commercialisation, nouveaux procédés et techniques et 
nouveaux modes d’organisation. 
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Cette opération pourra par exemple soutenir des projets : 

 favorisant le transfert de technologie et/ou la diffusion des connaissances vers les 
acteurs professionnels concernés, 

 visant l’exploration de pistes d’innovation prometteuses telles que la segmentation 
des marchés agroalimentaires, l’utilisation des TIC, le développement de nouveaux 
usages, l’anticipation des risques 

 permettant d’améliorer la captation et la répartition de la valeur ajoutée sur le 
territoire et de répondre aux attentes sociétales, la création et la structuration de 
filières, 

 visant la mutualisation entre les acteurs dans un objectif de gains de productivité, la 
mise en œuvre de démarches contractuelles ou partenariales entre l’amont et l’aval, 

 visant à mieux préparer les filières agricole, agroalimentaire et forêt bois aux enjeux 
futurs de leur développement y compris en anticipant les opportunités et les risques, 

 mettant en relation les connaissances et la technologie en matière de recherche de 
pointe et les agriculteurs, les gestionnaires de forêts, les communautés rurales, les 
entreprises, les ONG et les services de conseil. 

Le secteur de la foresterie est potentiellement concerné avec des projets qui pourraient par 
exemple avoir pour objectif de : 

 structurer les approvisionnements entre la ressource et les unités de première 
transformation des différentes filières en développant des nouvelles technologies 
notamment dans la logistique, 

 remédier à l’acidification des sols en lien avec la qualité de l’eau (recherche et 
développement sur les pratiques sylvicoles, sur les amendements ….), 

 intensifier la mobilisation des peuplements feuillus, adapter des modèles sylvicoles 
ouverts à la mécanisation et compatibles avec la production de bois d’œuvre de 
qualité. 

L’opération a pour objectif d’apporter des solutions aux besoins exprimés sur le terrain par 
les différentes filières et de résoudre des problèmes spécifiques d’usage pratique. La 
recherche est un des outils permettant l’appui au projet mais ne constitue pas son cœur. 

Les projets financés dans le cadre de cette opération doivent contribuer à au moins un ou 
plusieurs objectifs du PEI pour la productivité et le caractère durable de l’agriculture décrit 
dans l’article 55 du règlement 1305/2013. 

L’opération 1611 contribue principalement au domaine prioritaire 2A Améliorer les 
résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles notamment en vue 
d’accroître la participation au marché et l’orientation vers le marché ainsi que la 
diversification agricole. 
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Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention (la durée maximale de soutien ne peut excéder trois années, dans la limite de la 
période d’éligibilité du programme hors phase d'émergence). 

Liens vers d'autres actes législatifs 

Respect du code des marchés publics pour les organismes de droit public. 

Articles 35 et 55 du règlement (UE) n°1305/2013 

Article 57 du règlement (UE) n° 1305/2013 

Article 68 §1 b) du règlement UE 1303/2013 

Article 70 du règlement (UE) n° 1303/2013 

Bénéficiaires 

Le bénéficiaire de l’aide sera un partenaire « chef de file » du projet assurant l’animation 
du groupe opérationnel. 

Ce partenaire chef de file peut être : 

 les personnes morales des secteurs agricole,  agroalimentaire et forestier comme par 
exemple : un groupement labélisé groupement d’intérêt économique et 
environnemental (GIEE), un groupement de producteurs, une coopérative, une 
organisation interprofessionnelle, une fédération, une association ; 

 les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les syndicats mixtes ; 

 les organismes de recherche ou de diffusion des connaissances : centre technique, 
institut de recherche, établissement public d’enseignements et établissements de 
recherche ; 

 association ou autres structures juridiques porteuses de clusters ou de grappes 
d’entreprises. 

Les partenaires membres du groupe opérationnel sont des entités correspondant à la liste 
des possibles chefs de file présentée ci-dessus, ainsi que les agriculteurs et les forestiers. 

Coûts admissibles 

Sont éligibles, pour le soutien au fonctionnement des groupes opérationnels : 

  les frais d'animation du GO (personnel, prestation externe pour accompagner les 
projets du groupe opérationnel), 

 les frais de fonctionnement des projets de coopération (personnels pour salaires et 
charges, frais de mission dont transport, hébergement et restauration, coûts indirects 

Commenté [LC1]: Justification de la modification : la 
survenue de la crise « COVID-19 »  et ses conséquences sur 
la durée de réalisation des projets (prolongations des temps de 
projets dues aux actions non réalisées à cause de confinement 
notamment), amène l’autorité de gestion à vouloir supprimer 
cette durée maximale pour l’ensemble des projets, actuels et 
futurs.  
Effet de la modification :  
L’Autorité de gestion propose ainsi de supprimer des PDR 
cette durée de 3 ans afin que les projets bénéficient d’une 
période plus longue de realisation. 
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de la structure calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15% des frais de 
personnels (salaires et charges), 

 les coûts directs liés à la réalisation du projet. 

Sont éligibles, pour le soutien à l’émergence des groupes opérationnels : 

 Coûts directs de fonctionnement et d’animation du GO :  
 frais de personnel (salaires et charges liées - patronales et salariales), 
 prestations externes nécessaires à l’élaboration du projet : études de 

faisabilité, études de marché, conseil ou expertise de service d’appui à 
l’innovation, etc. 

 prestations de remplacement de l’agriculteur sur son exploitation (hors 
cotisation au service de remplacement), 

 voyages d’études en lien avec le projet porté par le GO (frais de 
déplacement, de restauration et d’hébergement), 

 Coûts indirects : calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15 % des frais de 
personnel dédiés au fonctionnement et à l’animation du projet. 

Conditions d'admissibilité 

Le partenariat entre les acteurs se concrétise par la création d’un groupe opérationnel dont 
les modalités de fonctionnement sont définies dans un accord de partenariat 
conformément à l'article 56.2 du règlement UE n°1305/2013 fixant les engagements et les 
coûts supportés par chacun de façon transparente, précisant les règles de gouvernance du 
projet et définissant le chef de file du projet ainsi que la répartition des responsabilités entre 
les partenaires et évitant les situations de conflit d'intérêt. 

Pour être éligible, le groupe opérationnel doit : 

 mettre en œuvre une activité nouvelle ou un projet nouveau (n’ayant jamais fait 
l’objet d’une demande d’aide) Toutefois, un projet ayant bénéficié d’une subvention 
au titre du soutien à l’émergence des groupes opérationnels sera réputé comme « 
nouveau » dans le cadre du soutien au fonctionnement des groupes opérationnels ; 

 impliquer au moins deux entités distinctes juridiquement, y compris pour la phase 
d’émergence; 

 Pour les projets en phase de fonctionnement : comporter une action spécifique de 
diffusion des résultats auprès des différents acteurs du secteur concerné et dans le 
cadre du réseau PEI ; 

 Présenter un projet précisant :  
o Pour les projets en phase d’émergence : un pré-projet identifiant les besoins, 

la problématique, les actions envisagées, le partenariat ciblé et méthode pour 
le constituer 

o Pour les projets en phase de fonctionnement : un programme d’actions 
décrivant le projet de coopération et les résultats attendus  

Au moins un des partenaires du groupe doit avoir son lieu d’établissement ou siège 
d’exploitation sur le territoire du programme. 
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Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection des projets se fera par appels à projets, qui pourront suivre un appel à 
manifestation d’intérêt. Deux types d’appels à projets pourront être lancés pour 
accompagner les groupes à différents stades de structuration : des appels à projets pour 
soutenir l’émergence des groupes opérationnels et des appels à projets pour soutenir le 
fonctionnement des groupes opérationnels. 

La sélection se fera sur la base d’une grille de sélection dont les principes suivants seront 
analysés : 

 L’inscription dans les thématiques régionales prioritaires définies dans les appels à 
projets ; 

 La composition du partenariat : pluralité et complémentarité des acteurs engagés ; 
 L’opérationnalité du projet présenté par le groupe opérationnel : la réponse à un 

besoin identifié et exprimé par les filières et le potentiel du projet à produire des 
résultats qui seront utilisés dans les pratiques agricoles et forestières. 

 La contribution aux enjeux environnementaux ; 
 Le caractère innovant du projet notamment nouvelles formes de coopération entre 

acteurs visant le développement d’une filière, mise en marché de nouveaux 
produits,  développement de nouvelles pratiques et de nouveaux circuits de 
commercialisation. 

Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d’aide publique : 80%. 

L’aide est limitée à une période maximale de 3 ans. Cette durée devra être justifiée dans le 
projet du groupe opérationnel.j 

Les projets de coopération dont la thématique concerne une activité ne relevant pas de 
l’article 42 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), mais des règles 
aide d’Etat, il sera utilisé : 

 un régime d’aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du règlement (UE) n°702/2014 de la 
Commission du 25 juin 2014 ; 

 ou un régime notifié en vertu de l’article 108, paragraphe 3 du TFUE ; 
 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis 

Dans ce cas, l’aide maximale selon ces règles est d’application, dans la limite du taux 
d’aide mentionné ci-dessus. 

En cas de différence de taux d'aide entre celui prévu par le règlement 1305/2013 et celui 
prévu par les règles d'aide d'Etat, c'est le taux le plus faible qui s'applique. 

 


